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LA PRATIQUE COMMERCIALE

APRES L'INVENTAIRE.

Le travail à entreprendre.

Ai citti épotque de l'année, les inventaires sont géntératle-
l'llt tirittîttîs et citaque îîîaeeland-délailianl a devant li s- i
i tilr ild'affaitres lieue 1912, aussi rît-ce l'inttsant pour lil

el'r-er tien attîlîoralions pour la prochaine année, île s'in
Ciili e' rtttrsuer les mnoyens de faire plus d'affaires a%- t e s
frais g-téai' iems considérables, s'il est possible.

Le tiîareland-détaillant entreprenant est souvent récent-
put tué (le tes efforts pur le progrés qui caractérise son eiitre-
tris ', liais il n'est jatmais comnplètement satisfait dît résultat
dl,nuî il ne dot jamats ne contenter de su situation présente.

il Ite týit lis rester ea ptlace, il dotI sans cesse aller (le l'a-
i it, créer de nouîvelles visées et essayer d'accompliri tes

enis îcoîre pîlus ifficiles. Il se rend parfaitetment cottt e
qute l'ailtgîîîleîiîoion de ses affaires dans l'avenir téedrla île
li satisfaction tu'il procure à ses clients actuels cI il est t(ie
s.î lacle de faire toutl ce qui est ru son ponoitr pour mîatn-
tettir cette clientèle et augmenter le nomîbre de ses clients cti
letir idotntant des marchtandises de btonne 'alcrir tout en itite
tiant des profits légitinmes pour lui-mêmne.

A l'inventaire, il devrait étre pris note des mtarchîandlises
î(tîi restent ea stock dans des proportions excessttves et une

décistion tdevrait être arrêtée immédiatement pouîr assutrer rui
îîiîleîîîent l'écouîlemîent de ce surplus de stocb.

Att cours de l'inventaire, il a été donné au détaillant tde
conustater tque certains articles n'ont pas produit suffisaîtî-
ltent pour les risques et la peine que nécessite leur prise ru
stock. Il est donc argent pour le marcband de sacrifier le
pîrofit dr telles nmarcbandises et d'en réaliser au plus tôt la
valeur en aegent.

Un bon étalage établi d'une façon attrayante dans le ma-
gasin avec des marchîandises spécialement étiquetés de prix
euceptionnels ne manqulera pas d'intéresser le client et per-
mîettra au détaillant de se débarrasser des articles encens-
bîrants ou d'une vente peu aisée.

Un couîp d'oeil jeté sur l'inventaire donnera de précietuses
indîcations sur les commandes àfaire dans la plupart des li-
gnes et vous mettra en mesure de fuire dés maintenant à coup
sflr des commandes livrables en des temps donnés au cours
dle l'année.

Dans certains commerces un peut fixer à quelques dollars
prés la somme de stock nécessaire pour l'année et pour chlaque

t ii t Ittt~ti~,iiiiI ii iiitti «-tpendtiant. le
iii. ii ii . 'ii livsuS I . [kil'nventtatre au

iii iI ivt l'annéei peut asé
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Les articles défectueun.

*i--J. i i til lit I*lit îît,îîî'. les nmarchîandlises tdéfie-
ii iti - i -- it doiîî c ltanit lamnée apparaissent

.1 ' -t ' uu Ilie s ititti' igneîîsieîîîenî. Quel-
tit -tt l 'ii i ii lîteitot aetées avec pleines
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iit.i tii ph.1 ii tl itiii jutstiiée iltî client, parce que le

dtiâit a teeg I ert à ps qîle c'est de bonne pulitiqae
île-r, iiiai îtîî,îîî lîî ivltet lec ne lias liii opposer des

le pii i i t tîîîîî.îîiu àî jaits île son miagasin.
i'i plit -i (iirtiiti le sutppiorter une perte

i $ttt àî 'pil li di titi i, ttpi.iîiiîii lits. les lasser ru vente
s ai.i i ;ti 1-~ irlilve tetilis ;ti rabais poutr dlépréeiation

it liitîlîî i,11, lait, dle t iisi réseve annuellement

c i-t ent 1 tii p iii, île tlie dlagtir ainst, car il n'y a pas
ll titi -îleutr supéieu're ài celle faîte par lem

i i i i i, qu i tîtlîti dlieneîe $3wt à $500
iltt.iti t titi 1 1- di-tis àîî so îtagasin ne devrait

ti%,,-i le clieo i i ttt''îistiile àréclamer sur la qua-
té luitr aliii, d e -ii lou. Leî miarchanîd doit avant tout

d' îîirîe pi i, t iC t client.
t cuil eattielt miettre en évidlente une caté-

crie !*itui(i(,ibîiit ute partie setulemtent a été sendue, mon.
îraîîî tititi i l rn îîîîîtîî ii ttt'ît des dits articles a été fait
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C ertainst mîarchiands étabtlissentt des règlements formels


